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En Passant par les Rp 
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Il est rappelé que l'accord collectif n'exclut pas cette possibilité : ce dernier prévoit par ailleurs 

qu'il doit être fait mention de la notion de co-financement ou de coproduction.

Enfin, elle pose cette question : où est la collusion lorsque ce sont des collectivités qui organisent 
un déplacement, tel celui de collégiens à Auschwitz, sans qu'il y ait la promotion d'un élu ?  

 

Point 3 : Arrêt du soir 3 régional  

La direction répond à cela qu'il s'agit d'un sujet national, et d'une décision éditoriale, qui ne 
relève donc pas de cette instance. Il n'est possible d'évoquer que les conséquences en région. 

FO a par ailleurs posé cette question lors des derniers CSE centraux extraordinaires des 19 février 
et 7 mars. Le 7 mars, le directeur adjoint de l'info nous a répondu qu'il ne voyait pas quel était la 
pertinence de diffuser vers minuit des éléments d'info fabriqués vers 19h. Quid des infos 
survenues après, tels des verdicts de procès ou des résultats sportifs ?  

Au sujet des modules INA, une réunion de travail s'est déroulée pour effectuer un débriefing.

Il est rappelé que, dans la charte INA, entre 5 et 10% de compléments de tournage via des 
images MOJO doivent être insérées. Une fois que les jurys auront validé les UCC, une réflexion 
est engagée pour une prise en charge intégrale par les documentalistes. 

Au sujet de l'intérim effectué par le délégué numérique à la rédaction en chef de Reims, la 
direction nous répond que "le choix d'un responsable web sur une fonction de rédaction en chef 
a du sens". Quant à sa fonction de délégué numérique, il est ajouté qu'il "conserve sa fonction, 
même s'il va être secondé par le chef info web de l'antenne d'Alsace".  

Il est ajouté qu'un référent web est d'ores et déjà planifié tous les week-ends pour les 3 antennes 
du Grand-Est.  
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